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UN VERITABLE PLAN SOCIAL
QUI FRAPPE NOS ECOLES !!!

Près de 1000 Assistants Vie Scolaire (AVS) licenciés
au 30 juin 2008 dans le Pas-de-Calais : c’est inacceptable !!!

Arras : le 25 juin 2008 devant la Préfecture du Pas-de-Calais

Les Assistants Vie Scolaire (AVS) sont sous contrats précaires et renouve-
lables chaque année. Le gouvernement a décidé arbitrairement de ne pas
les reconduire, politique libérale oblige, accompagnée de restrictions
budgétaires.  

� A l’issue de l’entretien avec le Directeur de Cabinet du Préfet, les 60 AVS rassemblés devant la Préfecture ont déci-
dé de ne pas en rester là, et de manifester à nouveau le 27 juin pour être reçus cette fois par le Préfet lui-même
pour voir leurs contrats renouvelés.

� Les camarades F.O. des services sociaux du Pas-de-Calais devant la CNAM à Paris.

Le mercredi 25 juin 2008, une soixante dʼ AVS se sont rassemblés devant la Préfecture
du Pas-de-Calais à Arras à lʼappel du SNUFI-FO 62.

Plusieurs enseignants étaient venus les soutenir et réclamer le renouvellement des
contrats. Force Ouvrière avait demandé quʼune délégation soit reçue en Préfecture
et au Conseil Général.

Le Conseil Général a préféré recevoir la délégation FO le matin. Lors du rassem-
blement lʼaprès-midi, une délégation composée du Secrétaire Général de lʼUnion
Départementale FO, de deux responsables du Snudi-FO, et de quatre AVS a été
reçue par le Directeur de Cabinet du Préfet.

Les réponses qui ont été données, tant au Conseil Général quʼà la Préfecture sont
inacceptables. Les seules vraies raisons données sont des raisons comptables : lʼen-
veloppe budgétaire a baissé de 40%.

La réalité est pire que ce qui avait été annoncé : près de 1000 AVS seraient

licenciés au 30 juin 2008 :

• 499 sur Contrats dʼAvenir (CAV) dans les écoles
• 110 sur CAV dans les lycées et Collèges
• 180 sur CAV dʼEtat dans les écoles également
• Plus 200 CAV dits “en fin de droit”

Les emplois dʼaide administrative aux directeurs vont-ils tous être maintenus ? 
Réponse de la Préfecture : “ Nous sommes dans un grand flou, le Service Régional
de lʼemploi décidera début juillet de nouveaux recrutements…; il y aurait une enveloppe
supplémentaire pour reprendre des AVS en septembre…” : INADMISSIBLE !!!

Le Snudi-FO dénonce cette précarité intolérable
et réclame lʼintégration des AVS dans la fonction publique !!

Groupe de Protection Sociale  des Emplois de la Famille,
l’IRCEM est constituée de 3 institutions nationales :

IRCEM Retraite, IRCEM Prévoyance et IRCEM Mutuelle. 
Toutes trois sont paritaires, professionnelle  et à but non lucratif.

Chaque jour, le Groupe IRCEM se mobilise avec ses partenaires sociaux 
pour valoriser les métiers de la famille et contribuer  à leur essor.

Votre contact : Jérémy NAOUR au 03 20 45 57 00
261, avenue des Nations Unies - 59672 Roubaix Cedex 1

Ayant eu connaissance de la venue du ministre de l'emploi, Xavier
Bertrand le vendredi 27 juin à Arras, les AVS, les salariés précaires de
l’Education Nationale, les enseignants et  les parents d’élèves,  ont
décidé de se rassembler devant la gare d'Arras ce même vendredi à
14 H 30 et de rejoindre la Préfecture du Pas-de-Calais, pour exiger le
renouvellement des contrats !!

Ce journal est édité grâce à nos annonceurs.
Réservez leur le même intérêt que celui qu’ils nous accordent.

C.N.A.M. - MANIFESTATION
A PARIS LE 28 AVRIL 2008
C.N.A.M. - MANIFESTATION
A PARIS LE 28 AVRIL 2008

Suite au projet de fusion des 13 Caisses Primaires d'Assurance Maladie de la région
Nord Pas-de-Calais qui vise à les réduire au nombre de 4, l'Union Départementale
Force Ouvrière du Pas-de-Calais a organisé un déplacement de nombreux militants
concernés et déterminés, le 28 avril 2008 devant la CNAM de PARIS, où la C.A.R.M.
(Commission de l'Animation du Réseau et des Moyens) devait se réunir pour exa-
miner les projets de fusions.

Les camarades F.O.  ont passé la journée complète devant  le siège de la C.N.A.M.pour
montrer leur mécontentement devant le projet de fusion qui touche précisément notre
région. Une délégation F.O. a été reçue par le Conseil d'Administration et a fait part
de son opposition aux projets de fusions interdépartementales, a rappelé la néces-
sité d'assurer un service de proximité aux assurés sociaux et a demandé que tous
rapprochements d'organismes ne puissent s'engager qu'avec un maximum de 2 C.P.A.M. 
Par ailleurs, l'Union Départementale du Pas-de-Calais souhaite que les institutions
représentatives du personnel des organismes sociaux soient consultées régulière-
ment pour que les garanties d'emploi leur soient assurées. 
FORCE OUVRIERE dénonce "l'empressement" de certaines organisations syn-

dicales à vouloir anticiper ces fusions, sans se préoccuper aucunement des

salariés et des assurés sociaux !

La commission administrative,
le bureau, le secrétariat

et l’équipe du journal “le militant”
souhaitent à tous les salariés

et à leurs familles,
de très bonnes vacances
avec beaucoup de soleil !!


